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Projet pédagogique et éducatif du Lycée Jules Verne de 

Saverne et mise en œuvre de la Rénovation de la Voie 

Professionnelle  

 
1. Introduction 

 
Suite à diverses réunions internes et afin d’accompagner la mise en oeuvre de la 
rénovation de la voie professionnelle, fondée sur le BOEN spécial n° 2 du 19 février 
2009, le lycée Jules Verne de Saverne a élaboré ce document interne, axe 4 de 
notre projet d’établissement, qui présente entre autres les conditions de mise en 
oeuvre du baccalauréat professionnel en 3 ans à la rentrée 2009, en se fondant sur 
les principales règles et les choix académiques. Tout en respectant la liberté 
pédagogique de chaque enseignant, l’objectif est de mettre en place une 
organisation suffisamment planifiée et formalisée pour que le cahier des charges soit 
atteint au terme du cycle de formation, en particulier : 

- Les horaires officiels, 
- Le respect des programmes et des référentiels, 
- La cohérence des choix pédagogiques avec les besoins des élèves, 
- L’articulation avec le projet d’établissement. 

Cela implique aussi que nous prenions en compte nos propres contraintes suivantes: 
- Les moyens donnés annuellement par l’autorité académique : les marges de 

manœuvre de notre DHG sont considérablement amputées par les 
regroupements de section dont les surcoûts ne sont plus pris en charge aussi 
généreusement que par le passé. Tout en assurant l’ensemble des horaires-
élèves obligatoires, nous avons pu maintenir quelques dédoublements dans 
les classes les plus chargées et constituer une enveloppe d’heures pour l’aide 
et l’accompagnement personnalisé 

- Nos ressources humaines, 
- Les locaux et aux équipements, 
- Notre environnement. 

L’organisation des enseignements sur les trois années de formation s’appuie sur le 
projet pédagogique suivant, qui implique toutes les disciplines.  
 

1. La phase « accueil », particulièrement en début de seconde  
 
C’est une étape indispensable à la perception de la professionnalisation du parcours 
de formation. Cette phase s’étend de la rentrée aux conseils d’enseignement 
organisés au mois d’octobre. Fruit d’une réflexion d’équipe, elle s’organisera de la 
façon suivante : 
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- L’accueil de rentrée se fera sur des plages banalisées au cours desquelles les 
élèves seront pris en charge de manière spécifique (jeux coopératifs, projet 
commun…). Un accueil par d’anciens élèves qui décrivent leur parcours est 
possible également, le but étant de créer les meilleures conditions de 
motivation. 

- Rapidement après la rentrée et jusqu’à la mi-octobre : ciblage des difficultés 
des élèves liées à l’enseignement, à la discipline, à l’orientation, … au moyen 
d’une grille d’observation définie ensemble et revue fin juin chaque année.  

- Formation sur site des professeurs (FIL) sur les thèmes du positionnement, de 
l’accompagnement personnalisé et de l’estime de soi (1ère année et la 
suivante, si nécessaire). 

- Immersions de groupes en entreprises sous la forme de classes 
transplantées, surtout pour les filières où le choix d’orientation sont les moins 
affirmés voire effectués « par défaut ». Ceci peut également prendre la forme 
de visites d’entreprises avec un compte rendu attendu des élèves et un 
compte rendu commun à destination du site web du lycée 

- Organisation de conseils d’enseignement, au mois d’octobre : y sera réalisé 
un bilan des compétences des élèves selon les types de difficultés.. Il s'agit 
par exemple de repérer en Lettres ceux qui lisent spontanément, ceux qui 
lisent à haute voix, ceux qui ne lisent pas, mais également ceux qui sont peu 
motivés, ceux qui perturbent ou ne coopèrent pas etc… Chaque discipline 
établira sa propre grille d’analyse à cet effet 

- Regroupements inter-classes possibles par type de difficulté et action 
ponctuelle à la demande dans le cadre du créneau AP 

- Désignation d’un tuteur parmi les professeurs volontaires. Suivi des 
échéances liées à l’examen pour les élèves fragiles 

- Désignation des élèves en risque de « rupture », suivis par la cellule de veille 
- Implication des familles tout au long du processus 

 
 

Situations Gestion possible 

Un élève est fragile psychologiquement Envoi  pour un entretien avec l’infirmière et/ou 

assistante sociale. Partenariat avec une structure 

de prise en charge psychologique à l’étude 

Un élève est très faible Aide + tutorat (formation sur l’estime de soi) 

Un élève est mal orienté COP et recherche d’autres solutions – 

organisation de parcours découverte 

Un élève est en voie de décrochage BRAVO/ stage/recherche d’apprentissage. 

Aménagement de la scolarité avec des EDT « sur-

mesure » - saisine de la cellule de veille du lycée 

 
Fiche de liaison à utiliser : annexée à la fin de ce document 
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2. L’aide et l’accompagnement des élèves 
 
Extrait de la circulaire rectorale : « L’objectif essentiel de l’accompagnement personnalisé est de 

permettre à tous les élèves entrés en seconde professionnelle d’accomplir le cursus complet jusqu’au 
baccalauréat professionnel, notamment par une prise en charge adaptée de ceux qui éprouvent au départ le plus 
de difficultés dans leur motivation et dans leurs apprentissages. Il doit également contribuer à la réduction des 
sorties sans qualification (ruptures en cours de cycle) en préparant, le cas échéant, les élèves décrocheurs vers 
une autre voie de formation. 
L’accompagnement personnalisé doit aussi être un moyen d’acquérir ou de 
consolider des pré requis pour les élèves issus de classes passerelles et, pour les élèves qui en ont le potentiel et 
l’ambition, de mieux préparer un cursus post-baccalauréat professionnel. 
Il s’adresse aux élèves : 
selon leurs besoins : à partir des évaluations et des diagnostics faits par l’équipe pédagogique, 
en fonction de leur projet personnel et donc en particulier du cursus de formation envisagé. » 

 
L’exigence d’un travail personnel des élèves est un enjeu fort de la réussite de la 
rénovation de la voie professionnelle.  C’est un des premiers objectifs de 
l’accompagnement personnalisé des élèves : chaque membre de l’équipe 
pédagogique sera attentif à maintenir tout au long de l’année une quantité suffisante 
de travail personnel attendu des élèves, en plus de leurs heures de cours. Chaque 
élève aura un agenda prévu à cet effet, les professeurs veilleront à y faire noter le 
travail attendu. Le travail personnel sera systématiquement contrôlé et valorisé selon 
des modalités à définir en conseil d’enseignement. 
Certains créneaux d’accompagnement personnalisé figurent dans l’EDT : en 
seconde, les professeurs de maths/sciences et en français bénéficient d’1/2h par 
semaine d’AP dans leur EDT. Autre spécificité, l’établissement a fait le choix de 
favoriser les petits groupes en sciences, propices également à un accompagnement 
personnalisé et aux expérimentations. 
Tous les élèves et les professeurs auront par ailleurs un créneau commun 
d’Accompagnement Personnalisé (AP) dans leur EDT le jeudi de 13h à 14H. Ainsi la 
présence des élèves sera obligatoire dès lors qu’une activité aura été programmée 
par un membre de l’équipe pédagogique. Aucun cours n’étant programmé dans ce 
créneau, la prise en charge pourra donc se faire de manière très souple, selon les 
besoins. A noter : Seule l’Association Sportive sera « en concurrence » sur ce 
créneau.  
Comme le souhaitaient les représentants des professeurs, aucune réunion ne sera 
programmée sur le créneau libre du jeudi de 13h à 14h afin de laisser libre cours à 
l’accompagnement personnalisé. Un agenda électronique spécifique à l’AP sera créé 
via l’ENTEA pour que chacun puisse informer préalablement les autres membres de 
la communauté des prises en charge prévues et des groupes d’élèves concernés. 
Ce système permettra aussi de prévoir les besoins en HSE à verser. L’enveloppe 
globale prévue pour l’accompagnement personnalisé et votée en CA est de 360h 
année, dont 150 sont réservées au dispositif d’aide et de soutien volontaire. Elles 
feront l’objet d’une fiche récapitulative à déposer chaque mi-trimestre (l’autorisation 
préalable n’est pas nécessaire). 
L’Accompagnement personnalisé comprendra différentes modalités :  
 

- Soutien volontaire : les élèves, sur la base du volontariat, s'inscrivent au 
soutien à partir d'une fiche qui leur est distribuée par leur professeur principal, 
tous les quinze jours. L'inscription se fait au fur et à mesure, en fonction des 
difficultés ponctuelles rencontrées par les élèves lors d'une évaluation, d'un 
TP à réaliser, pour approfondir leurs connaissances, ou rattraper une leçon en 
raison d'une absence en cours. Le support de travail amené par les élèves est 
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indispensable au bon déroulement de l'aide. Tous les professeurs, mais 
particulièrement les professeurs principaux ont un rôle important à jouer pour 
motiver les élèves les plus fragiles à participer. Financement de ce dispositif : 
HSE (heures effectives) : 150h=6prof*1h*25semaines 

- Aide aux devoirs et à apprentissage des leçons : complémentaire au 
soutien, elle devrait permettre de cibler des élèves qui ne viennent pas 
spontanément en aide, mais qui éprouvent par ailleurs de sérieuses difficultés 
et qui manquent de méthodologie dans leur travail .Elle peut consister ainsi en 
une aide concernant la mémorisation des cours, la prise de notes, 
l’organisation d'un classeur, donner également des habitudes de travail 
personnel… Ces heures de méthodologie peuvent être proposées au premier 
semestre. Une fois les bonnes habitudes mises en place, ces heures 
pourraient disparaître. Le professeur en informe les élèves dans le carnet, et 
renseigne l’agenda électronique. Financement du dispositif : HSE (heures 
effectives) : 2prof *2h*18 sem=72h  

- Accompagnement personnalisé des élèves – tutorat Le tutorat devrait 
permettre un accompagnement individualisé de l'élève pour être attentif à ses 
difficultés exprimées, mettre en évidence les sources de sa motivation, l'aider 
à affiner son projet professionnel au lycée qui en est une étape, l’encourager 
dans son cheminement, le guider vers des personnes compétentes…. 
Financement : HSE  8 élèves / prof  et 3prof/classe *5 classes * 4h = 60h. Les 
heures de tutorat : Le professeur en informera les élèves dans le carnet, et 
renseignera l’agenda électronique.  

- les modules de consolidation ou d’approfondissement, préparation à 
l’orientation, avec des objectifs ciblés aussi bien dans le domaine cognitif que 
méthodologique.  

- Les moments de bilan et d’aide à la formalisation de projets, de régulation de 
la vie du groupe sous la forme de dix Heures de Vie de Classe par 
division, organisées par le professeur principal. Cette heure peut être ouverte 
à des intervenants extérieurs, aux collègues, CPE, direction, COP etc… Elle 
permettra enfin la tenue de conseils de classe ouverts aux élèves, dès lors 
que les besoins se feraient sentir. 

- Le suivi très individualisé pour les élèves en rupture, notamment dans le cadre 
du projet BRAVO : il s’agit de mettre en œuvre des « ruptures organisées », 
notamment sur des lieux de stage et pourquoi pas à l’étranger. Ces heures 
très spécifiques sont pris en charge dans le cadre du projet BRAVO 

 
3. L’évaluation des élèves 

 
L’évaluation des élèves constitue un autre enjeu fort pour la réussite du BACPRO en 
trois ans, en tant qu’elle est un outil de formation et de positionnement, qui peut 
favoriser ou non une bonne motivation pour les études. Un élève qui réussit est un 
élève plus heureux et plus motivé. L’inverse est vrai également. Pour autant, 
l’évaluation ne doit pas tricher avec le niveau attendu par le référentiel. C’est 
pourquoi il convient de distinguer les évaluations formatives régulières (les contrôles 
habituels) ou chacun, professeur et élève, vérifie l’atteinte de l’objectif de la séance 
et les évaluations plus en rapport avec le niveau attendu du référentiel. Dans le 
premier type d’évaluation, une grande majorité des élèves devrait réussir et obtenir 
une « bonne note ». Le CCF et les devoirs communs vérifient quant à eux un niveau 
attendu par rapport à une norme, le référentiel. Le bulletin pourrait par exemple 
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distinguer les deux types d’évaluations, pour chaque discipline. Pour 2009-2010, 
chaque discipline pourra expérimenter ses propres modalités. 
Le lycée réaffirme par ailleurs les sept grandes règles du CCF : 

1-) Le déroulement du CCF ne désorganise pas le fonctionnement normal de la et des 
formations de l’établissement. 

2-) Dans le cadre du CCF, l’élève – candidat est évalué sur une activité prétexte lorsqu’il 
est prêt, c'est-à-dire lorsqu’il maîtrise les compétences du référentiel pointées par le 
règlement du CCF et qui sont à mettre en œuvre dans cette activité. 

3-) La note attribuée à l’évaluation par CCF est unique, et ne découle en aucun cas de la 
moyenne des notes relatives à plusieurs essais ni dans ce cas à celle relative à 
l’essai le meilleur. 

4-) Le déroulement du CCF n’engage pas de coût de fonctionnement supplémentaire à 
celui consacré à la formation. 

5-) L’élève – candidat est averti de la période au cours de laquelle il sera évalué dans le 
cadre du CCF. 

6-) L’activité prétexte choisie pour l’évaluation des compétences ciblées par le CCF, est 
nouvelle pour l’élève – candidat et doit être porteuse à elle seule, de l’ensemble de 
ces compétences.  

7-) L’élève candidat ne peut pas s’y soustraire par une absence ponctuellement. 
 
 
 

4. Les horaires d’enseignement 
 
Circulaire rectorale : 
« Les horaires d’enseignement dus à chaque élève sont donnés pour le cycle de trois ans (avec une 

moyenne indicative annuelle) soit : 

- 84 semaines en établissement, 
- 22 semaines de formation en milieu professionnel, 
- 2 semaines d’examen. » 

 
Le lycée a décidé de répartir le volume des enseignements obligatoires annuel de 
manière identique sur les trois ans, en tenant compte du nombre de semaines de 
PFMP planifiées pour chaque année. La dotation horaire globale annuelle attribuée à 
l’établissement permet d’assurer ces horaires obligatoires et le suivi des élèves en 
milieu professionnel. Rappel : deux grilles précisent la répartition de ces 
enseignements obligatoires : 

- grille N°1 (Production), pour les spécialités comportant un enseignement de 
sciences physiques et chimiques, 

- grille N°2 (Services), pour les spécialités comportant un enseignement de 
LV2. 

 
5. La dotation horaire globale (DHG) 

 
Circulaire rectorale : 
«  Pour les horaires obligatoires, la DHG est calculée en prenant en compte le volume 

complémentaire d’heures-professeurs prévu à l’article 5 de l’arrêté, et précisé à l’annexe 4. Ces 
volumes complémentaires d’heures professeurs ainsi calculés sont globalisés. L’établissement doit en 
assurer la répartition en tenant compte des activités à effectifs réduits ; la grille académique (Circulaire 
DOS N° 30 du 28/01/2009) en donne une répartition à titre indicatif.  
Il est rappelé que pour le calcul des effectifs sont pris en compte : 

- pour la classe de seconde professionnelle : le taux de remplissage attendu (sur la base du 
constat de l’année précédente), 

- pour les classes de première et de terminale : les effectifs attendus sur la base des taux de 

passage constatés l’année précédente. » 
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S’ajoute à cet horaire obligatoire, l’horaire pour l’accompagnement personnalisé tel 
que nous l’avons défini plus haut. A noter : aucun seuil de dédoublement n'est 
aujourd'hui imposé dans la nouvelle réglementation. 
 

6. Les enseignements généraux liés à la spécialité et les activités de projet 
 
Selon la circulaire rectorale, les enseignements généraux « Ils correspondent à 152 

heures pour le cycle et sont assurés par des professeurs d’enseignement général. 

- Grille N°1 : mathématiques, sciences, français, LV1, arts appliqués. 
- Grille N°2 : mathématiques, français, LV1, LV2, arts appliqués. 

Les volumes horaires et la répartition sur le cycle des 3 ans sont laissés à l’initiative de l’établissement 
dans le cadre de son autonomie. Cependant, ces enseignements étant liés à la spécialité, leur 
répartition devra prendre en compte : 

- Les besoins particuliers attachés au type de baccalauréat professionnel préparé 
- la complémentarité entre enseignement professionnel et enseignement général afin de donner 

du sens aux apprentissages, 

- les activités de projet. » 

-  
La circulaire rectorale rappelle que « les activités de projet doivent être proposées aux 

élèves et sont des moments privilégiés pour répondre aux enjeux pédagogiques du 

baccalauréat professionnel en trois ans. Ces activités de projet s’inscrivent dans le cadre 

des programmes. Des moments particuliers sur l’année ou une partie de l’année peuvent 

être prévus pour mettre en oeuvre ces projets. Les formes sont diverses et s’appuient 

largement sur les expériences et/ou les dispositifs précédemment mis en oeuvre dans la 

voie professionnelle : projet pluridisciplinaire à caractère professionnel, projet lié plus 

directement à l’enseignement général ou à l’enseignement professionnel (disciplinaire ou 

pluridisciplinaire), projet à caractère artistique et culturel, projet en relation avec les 

PFMP, projet en lien avec l’ouverture internationale et les échanges dans l’espace 

européen, projet de micro entreprise, etc. La démarche de projet répond, pour la 

formation des élèves, aux enjeux pédagogiques du baccalauréat professionnel en 3 ans : 

- Donner du sens, 

- Créer de nouveaux environnements pour apprendre, 

- Développer de nouvelles compétences à caractère transversal, 

- Travailler en équipe et s’organiser en groupe, 

- Accéder progressivement à l’autonomie et à la prise de responsabilité, 

- Favoriser l’expression des talents et de la créativité. 

De même, pour les enseignants, la démarche de projet crée une dynamique d’équipe, 

favorise les changements de pratiques et de postures et permet de répondre 

concrètement à des objectifs du projet d’établissement. » 

 
Pour ce qui concerne le lycée Jules Verne, et compte tenu des limites de notre DHG, 
nous avons choisi de fusionner les enseignements généraux liés à la spécialité et les 
activités de projet (ces dernières ne font d’ailleurs l’objet d’aucun financement 
spécifique au titre de la DHG). 
Ainsi, nous avons décidé de ne prévoir les heures projets à l’emploi du temps que 
dans les disciplines professionnelles puis en Lettres/HIS/Education Civique et en 
Sciences. Bien sûr cela n’empêche pas les autres matières de concourir aux projets, 
dans le cadre des heures de cours habituelles.  
Le contenu de ces heures projet sera défini lors des conseils d’enseignement de juin 
et de début d’année. 
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7. Les périodes de formation en milieu professionnel (PFMP) 
 

Extrait de la circulaire rectorale : « La durée est fixée à 22 semaines sur le cycle des trois 

années, réparties au maximum en 6 périodes. La durée minimale d’une période est de 3 semaines. 
Dans le parcours de formation, 40 % du temps de formation du domaine professionnel se déroule en 
entreprise. Il s’agit donc d’atteindre les objectifs de formation et de certification par le partage de la 
responsabilité et de la complémentarité des situations et des contenus entre lycée et milieu 
professionnel. 
Cette démarche exige de réfléchir à l’apport des PFMP et donc à leur organisation (place dans le 
parcours, durées, rythmes, modalités et outils de suivi et d’évaluation, …) pour rendre le temps en 
entreprise réellement formateur pour tous les élèves. Chaque période en entreprise doit être définie 
précisément en terme d’objectifs et donc d’apprentissages potentiels. Cette complémentarité est 
d’autant plus nécessaire qu’elle permettra aussi, pour la mise en oeuvre des situations d’évaluation en 
milieu professionnel, conformément aux référentiels de certification. Par conséquent, il est essentiel 
de repérer précisément les différentes activités des entreprises dans le vivier constitué. Ainsi, le choix 
d’une ou des structures d’accueil est déterminant pour atteindre les objectifs du référentiel de 
certification. Ceci oblige naturellement les établissements à mieux contractualiser localement avec les 
entreprises et/ou les branches professionnelles sur la base des attentes de chacun, à aider et à guider 
systématiquement l’élève dans sa recherche. Tous les établissements de l’Académie étant maintenant 
dotés du logiciel VStage, il est donc possible de constituer un fichier (banque de stages) qui indique 
précisément les caractéristiques de chaque entreprise (secteur, type et limites d’activités, type de 
baccalauréats professionnels potentiellement concernés, nombre d’élèves accueillis par diplôme, 

etc.) » 
 

8. Recommandations disciplinaires 
 

Le lecteur peut être envoyé utilement à la lecture de la circulaire rectorale qui donne 
tous les détails au niveau de chaque discipline. 
Adresse de lecture :  
 

http://www.lycee-verne.fr/documents/recommandations_bac_pro_trois_ans_ciepas.pdf 

 
9. La rénovation des langues 
 

La mise en place du cadre européen commun de référence des langues ( CECRL) 
s'effectuera progressivement   

 
9-1Niveau concerné à la rentrée 2009-2010.  

Le niveau concerné pour débuter le CECRL est la 2nde PRO.(6 classes). 

Effectif prévisionnel :   

24 élèves en industrie  -  2 groupes - 1 seule LV obligatoire  

65 élèves en tertiaire   -  3 groupes - 2 LV obligatoires (LV1 et LV2 réunis en groupes 

de compétence) 

Cette séparation entre classes industrielles et tertiaires facilite l’enseignement de la 

Mention Régionale « Connaissance de l’allemand en milieu professionnel ». Les 

groupes de compétence à la rentrée s'effectueront à partir des fiches d’évaluations 

diagnostiques en fin de 3ème. 

 

9-2. Modalités de Mise en œuvre : 

- Formation des enseignants pour une utilisation optimale du nouveau matériel 

(MP3) fourni par la région. 

http://www.lycee-verne.fr/documents/recommandations_bac_pro_trois_ans_ciepas.pdf
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- Mutualisation des stratégies d’apprentissage entre tous les collègues 

(germanistes + anglicistes) 

- Mise en place d'évaluations intermédiaires/formatives comme actuellement, 

et, d'une évaluation normée à coefficient supérieur réalisée en collaboration 

avec tous les collègues de langue. 

- Il conviendra de lister tous les critères avec identification des descripteurs 

avant chaque évaluation, et de demander une auto-évaluation à l’élève (lui 

laisser un laps de temps pour apprendre et revoir les descripteurs, puis 

donner l’évaluation.) 

- Il conviendra de joindre au bulletin un document indiquant ce qui a été fait en 

cours, le niveau de départ de l’élève et le niveau atteint (réussi/non réussi), 

avec la signification des sigles A2, B1, B2 et de compléter régulièrement le 

portfolio  pour  encourager l’élève à progresser. Un premier bilan sera fait à 

chaque vacances de la Toussaint. 

 

L’établissement envisage de délivrer une attestation de niveau aux élèves. 

 

La mise en oeuvre du CERCL nécessitera de proposer une transcription des notes 

sur le bulletin prenant en compte le groupe de compétence auquel appartient l'élève 

exemple : 

 

LV 

 Coefficient Moyenne 
Remarque et niveau atteint dans l’activité 

langagière traitée 

Evaluations intermédiaires  

formatives 
   

Evaluation normée    

 

 
10.     Vie Scolaire, santé et citoyenneté (PPV, CESC, sanction) 
 

10-1. Vie scolaire : modification du RI et politique de punitions et sanctions 

(à la demande des représentants des professeurs, des modifications pourront 

être adoptées lors du CA d’octobre 2009, après consultation des élus CVL) 

 

 

 

 

 

Documents à 

utiliser 

Procédure possible 

Absence 

 

 

Carnet à souche Traitement de l’école buissonnière : retenue faite à la vie 

scolaire.+ mesures habituelles de suivi. 
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Retard  

 

 

Carnet de 

correspondance 

Un élève en retard doit être passé par la Vie Scolaire. Le 

Vie Scolaire le retient le soir (si possibilité en fonction des 

transports) ou programme une sanction de type 

« manquement au RI » envoyé aux parents :  

- 3 retards : 1 mesure de réparation au lycée 

- 3 courriers : 1 mesure de TIG chez un partenaire 

extérieur  (Emmaüs …) 

 

Retenue 

 

 

Carnet de 

correspondance 

Avis de retenue 

La retenue est faite dans un autre cours du professeur 

quand l’élève est libre. Ceci est organisé par chaque 

professeur qui pose la punition et renseigne le carnet de 

liaison 

Incident 

 

 

Carnet de 

correspondance 

L’élève a oublié ses affaires ou dérange la classe : punition 

et/ou travail supplémentaire donné par l’enseignant. 

Appel aux parents (CPE et/ou enseignant). 

Si les incidents persistent : fiche de suivi. 

 

Exclusion de 

Cours 

 

Rapport au chef 

d’établissement 

Rappel : cette mesure 

doit être 

exceptionnelle 

1ère possibilité : le professeur confie l’élève à un autre 

collègue proche. Pas de procédure particulière à faire au 

niveau administratif 

2ème possibilité : L’élève  est confié à la Vie Scolaire : il y est 

alors accompagné par un camarade. Il est mis à l’écart 

dans une salle prévue et rédige un rapport des faits. 

Dans un deuxième temps, dans la même journée, 

l’enseignant complète le rapport au chef d’établissement 

qu’il remet au CPE. 

Selon la gravité le CPE peut contacter la famille pour une 

prise en charge immédiate de l’élève ou uniquement 

informer la famille. 

Absentéisme ENTEA 

courrier famille 

Entretien et 

engagement  

Chaque membre de l’équipe éducative peut faire une 

« alerte » sur ENTEA 

Au-delà de 6 demi-journées injustifiées, rencontre 

organisée par la Vie Scolaire avec les parents et le jeune. 

Mise en place d’une sanction avec sursis et d’un 

engagement écrit 

Dérive d’une 

classe 

Info sur ENTEA Circulaire émanant du PP à tous les professeurs de la 

classe, CPE et direction proposition d’un conseil 

d’enseignement 

proposition d’un conseil de classe ouvert 
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Exclusion de 

l’établissem

ent 

Courrier proposé par 

les CPE, arrêté par le 

proviseur, envoi sur 

ENTEA et par courrier 

à la famille 

Courrier envoyé dans les 48h 

Toute l’équipe pédagogique en est informée 

Retour dans l’établissement en présence de la famille, 

rencontre avec un membre de l’équipe de direction 

 

Commission 

éducative 

L’opportunité de la 

réunion peut être 

proposée par CPE ou 

PP. La décision relève 

de l’équipe de 

direction 

Utile lorsque les autres punitions et sanctions ne portent 

par leurs fruits 

Convocation réalisées par JA, secrétariat direction 

procédures et membres : voir détails sur site web 

 

10-2.  le plan de prévention violence 

 

Le PPV est en ligne sur le site web du lycée. Les éléments les plus importants sont déjà 

insérés dans ce document  

 

 

 
10-3.  les actions santé citoyenneté et santé coordonnées par le CESC  
 

Le  Cesc doit être une instance de réflexion, d’observation et de veille qui conçoit, 

met en œuvre et évalue un projet éducatif en matière de prévention, d’éducation à la 

citoyenneté et à la santé, intégré au projet d’établissement. 

Contribuer à l'éducation citoyenne, mettre en place le plan de prévention de la violence, 

définir un programme d'éducation à la santé et à la sexualité, et de prévention des 

comportements à risques, telles sont les missions du CESC  

 

Les domaines concernés 
 

Actions précédentes à renouveler 

ou développer 

  L’acquisition des 
compétences sociales 
et civiques  

 1. apprentissage de la vie en société : 
agir, vivre ensemble, dans le respect de 
l’égalité entre les femmes et les hommes 

formation de délégués 

Développer des 
comportements de 
responsabilité 
individuelle et sociale 

 2. parcours civiques 
 3. formation aux premiers secours 
 4. éducation à la sécurité routière 
 5. éducation à l’environnement pour un 
développement durable 
 6. éducation à la défense 
 7. éducation à la sécurité et aux risques 

secourisme 
 

3 actions S Routières  
 

tri des déchets  
 

  La prévention de 
la violence 

 8. élaboration du diagnostic de sécurité 
de l'établissement 

 

Promouvoir les actions 
éducatives visant à 
prévenir les atteintes à 

 9. protection de l’enfance, actes à 
caractère raciste ou antisémite 
10. comportements sexistes et 

théâtre forum, mois de l’autre -* 
lutte contre les violences sexistes 
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l’intégrité physique et 
à la dignité de la 
personne 

homophobes, violences sexuelles 
11. pratiques de bizutage 

  L’aide aux parents 
en difficultés et la lutte 
contre l’exclusion 

12. sensibilisation des parents à leur rôle 
éducatif et accompagnement en cas de 
difficultés avec la scolarité de leurs 
enfants 
13. éducation prioritaire  

cellule de veille, mgi, bravo 

aide aux élèves 

 

 

L’éducation à la 
santé et à la sexualité 
et la prévention des 
conduites à risques 
Définir un programme 

14. éducation à la santé 
15. éducation à la sexualité 
16. prévention des conduites à risques 
notamment des conduites addictives 

prévention de l’obésité, action 
téléthon,  

action sida,intervention planning 
familial 

expo 13-18 ans  

 
 
11. Sécurité 
 

En cours d’élaboration 
 
 
 
 
 

ANNEXES 
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ANNEE SCOLAIRE 200.. / 200.. 

 

FICHE DE REPERAGE ET DE LIAISON 
ELEVES EN GRANDE DIFFICULTE 

Date :    Fiche rédigée par : 

ELEVE : NOM :     PRENOM :   CLASSE : 

DATE DE NAISSANCE : 

NATURE DES DIFFICULTES CONSTATEES : 

Ç SCOLAIRE ( niveau, résultats, investissement…) : 
- doublant ou a déjà doublé 

- résultats  

- attitude face au travail (participation, travail rendu…) 

 

Ç COMPORTEMENTALE (rapport à la règle, attitude…) : 
 

Ç ABSENTEISME :  
- nombre de journées 

- motifs 

- retards 

- absences perlées 

 

Ç SITUATION PERSONNELLE : 
- situation familiale 

- santé 

- autre 

 

Ç L’élève bénéficie t-il déjà d’une prise en charge : 
- A l’interne  

- A l’externe (suivi éducatif, suivi médical…) 

 

Ç Rencontre avec la famille (quand, avec qui, ce qu’il en ressort) :  
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Ç OBSERVATIONS : 
 

 

 

EXAMEN DE LA SITUATION LORS DU CONSEIL D’ENSEIGNEMENT: 

 

 

 

PERSONNE(S) REFERENTE(S) A CONSULTER :  

□  COP   □  Proviseur  □  AS   □  CPE 

□  Infirmière  □  autre    Médecin scolaire  

 

PROPOSITIONS D’ACTIONS A METTRE EN PLACE : 

 

 

 

ACTION(S) MISE(S) EN PLACE (le…, modalités…, personne référente…) 

 

 

 

 

 

 

 

SUIVI (mise au point, bilan intermédiaire…) :  
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SOCLE COMMUN de CONNAISSANCES ET COMPETENCES 
 

Compétence 1 - La maîtrise de la langue française 

LIRE Ã oui        Ã non 

Lire à haute voix, de façon expressive, un texte en prose ou en vers 
Analyser les ®l®ments grammaticaux dôune phrase afin dôen ®clairer le sens 
D®gager lôid®e essentielle dôun texte lu ou entendu 
Manifester sa compréhension de textes variés, quôils soient documentaires ou litt®raires 
Comprendre un énoncé, une consigne 
Lire des îuvres litt®raires int®grales, notamment classiques, et rendre compte de sa lecture 

ECRIRE Ã oui        Ã non 

Copier un texte sans erreur 
Ecrire lisiblement et correctement un texte spontanément ou sous la dictée 
Répondre à une question par une phrase complète 
Rédiger un texte bref, cohérent,  construit en paragraphes, correctement ponctué, en respectant des consignes imposées : récit, description, 
explication, texte argumentatif, compte rendu, ®crits courants (lettresé)     
Utiliser les principales r¯gles dôorthographe lexicale et grammaticale   
Adapter le propos au destinataire et ¨ lôeffet recherch®   
Résumer un texte 

SõEXPRIMER A LõORAL  Ã oui        Ã non 

Prendre la parole en public 
Adapter sa prise de parole (attitude et niveau de langue) à la situation de communication (lieu, destinataire, effet recherché) 
Prendre part à un dialogue, un débat : prendre en compte les propos dôautrui, faire valoir son propre point de vue  
Reformuler un texte ou des propos lus ou prononcés par un tiers 
Rendre compte dôun travail individuel ou collectif (expos®s, exp®riences, d®monstrationsé) 
Dire de mémoire des textes patrimoniaux (textes littéraires, citations célèbres) 

UTILISER DES OUTILS    Ã oui        Ã non 

Utiliser des dictionnaires, imprimés ou numériques, des ouvrages de grammaire ou des logiciels de correction orthographique 

 
La compétence 1 est validée Ã oui        Ã non 

 

Compétence 2 - La pratique d'une langue vivante étrangère (niveau A2) 

Le niveau requis au palier 3 pour la pratique dôune langue vivante ®trang¯re est celui du niveau A2  
du cadre européen commun de référence pour les langues. 

REAGIR ET DIALOGUER    Ã oui        Ã non 

Etablir un contact social  
Dialoguer sur des sujets familiers  
Demander et donner des informations  
Réagir à des propositions. 

ECOUTER ET COMPRENDRE  Ã oui        Ã non 

Comprendre un message oral pour réaliser une tâche. 
Comprendre les points essentiels dôun message oral (conversation, information, récit, exposé).  

PARLER EN CONTINU   Ã oui        Ã non 

Reproduire un modèle oral.  
Décrire, raconter, expliquer.  
Présenter un projet et lire à haute voix. 

LIRE    Ã oui        Ã non 

Comprendre le sens général de documents écrits   
Savoir repérer des informations dans un texte. 

ECRIRE    Ã oui        Ã non 

Copier, écrire sous la dictée 
Renseigner un questionnaire 
Ecrire un message simple 
Rendre compte de faits 
Ecrire un court récit, une description 

 

La maîtrise du niveau A2 est validée en _________________________ (préciser la langue vivante) Ã oui        Ã non 
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Compétence 3 - Les principaux éléments de mathématiques et la culture scientifique et technologique 

 PRATIQUER UNE DEMARCHE SCIENTIFIQUE ET  TECHNOLOGIQUE, RESOUDRE DES PROBLEMES Ã oui        Ã non 

Savoir mobiliser ses connaissances et ses compétences et conduire des raisonnements pour résoudre des problèmes et pratiquer une 
d®marche scientifique ou technologique cõest 

¶ Rechercher, extraire et organiser lôinformation utile, 

¶ Réaliser, manipuler, mesurer, calculer, appliquer des consignes, 

¶ Raisonner, argumenter, pratiquer une démarche expérimentale ou technologique, démontrer, 

¶ Pr®senter la d®marche suivie, les r®sultats obtenus, communiquer ¨ lôaide dôun langage adapt® 
dans les champs suivants : 

SAVOIR UTILISER DES CONNAISSANCES ET DES COMPETENCES MATHEMATIQUES Ã oui        Ã non 

Organisation et gestion de données : reconnaître des situations de proportionnalité, utiliser des pourcentages, des tableaux, des graphiques. 
Exploiter des données statistiques et aborder des situations simples de probabilité 

Nombres et calculs : connaître et utiliser les nombres entiers, décimaux et fractionnaires. Mener à bien un calcul mental, à la main, à la 
calculatrice, avec un ordinateur 

Géométrie : conna´tre et repr®senter des figures g®om®triques et des objets de lôespace. Utiliser leurs propriétés 
Grandeurs et mesure : r®aliser des mesures (longueurs, dur®es, é), calculer des valeurs (volumes, vitesse, é) en utilisant diff®rentes unit®s 

 SAVOIR UTILISER DES CONNAISSANCES DANS DIVERS DOMAINES SCIENTIFIQUES Ã oui        Ã non 

 Lõunivers et la terre : organisation de lôunivers ; structure et évolution au cours des temps géologiques de la Terre, phénomènes physiques 
 La matière : principales caractéristiques, états et transformations ; propriétés physiques et chimiques de la matière et des matériaux ; 

comportement électrique, interactions avec la lumière 
 Le vivant : unit® dôorganisation et diversit® ; fonctionnement des organismes vivants, évolution des espèces, organisation et fonctionnement du 

corps humain 
 Lõ®nergie : diff®rentes formes dô®nergie, notamment lô®nergie ®lectrique, et transformations dôune forme ¨ une autre 
 Les objets techniques : analyse, conception et réalisation ; fonctionnement et conditions dôutilisation 

 MOBILISER SES CONNAISSANCES POUR COMPRENDRE DES QUESTIONS LIEES A LõENVIRONNEMENT ET AU DEVELOPPEMENT DURABLE   Ã oui        Ã non 
 

La compétence 3 est validée Ã oui        Ã non 

 

Compétence 4 - La maîtrise des techniques usuelles de lõinformation et de la communication (B2i) 

DOMAINE 1 ð SõAPPROPRIER UN ENVIRONNEMENT INFORMATIQUE DE TRAVAIL Ã oui        Ã non 

Un environnement informatique permet d'acquérir, stocker, traiter des données codées pour produire des résultats.  
Les environnements informatiques peuvent communiquer entre eux et en particulier en réseau.  

Utiliser, gérer des espaces de stockage à disposition - Utiliser les périphériques à disposition - Utiliser les logiciels et les services à disposition. 

DOMAINE 2 - ADOPTER UNE ATTITUDE RESPONSABLE Ã oui        Ã non 

Des lois et des règlements régissent l'usage des TIC.  

Connaître et respecter les règles élémentaires du droit relatif à sa pratique - Protéger sa personne et ses données - Faire preuve dôesprit critique 
face à l'information et à son traitement - Participer à des travaux collaboratifs en connaissant les enjeux et en respectant les règles. 

DOMAINE 3 - CREER, PRODUIRE, TRAITER, EXPLOITER DES DONNEES Ã oui        Ã non 

L'adéquation entre la nature des données et le type de logiciel détermine la pertinence du résultat des traitements.  

Saisir et mettre en page un texte - Traiter une image, un son ou une vidéo - Organiser la composition du document, prévoir sa présentation en 
fonction de sa destination - Différencier une situation simulée ou modélisée d'une situation réelle. 

DOMAINE 4  - SõINFORMER, SE DOCUMENTER Ã oui        Ã non 

Les outils de recherche utilisent des critères de classement et de sélection de l'information.  

Consulter des bases de données documentaires en mode simple (plein texte) - Identifier, trier et évaluer des ressources -  
Chercher et sélectionner l'information demandée. 

DOMAINE 5 : COMMUNIQUER, ECHANGER Ã oui        Ã non 

Il existe des outils de communication permettant des échanges en mode direct ou en mode différé. 

Ecrire, envoyer, diffuser, publier - Recevoir un commentaire, un message y compris avec pièces jointes - Exploiter les spécificités des différentes 
situations de communication en temps réel ou différé. 

  

La maîtrise du B2I est validée Ã oui        Ã non 
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Compétence 5 - La culture humaniste 

AVOIR DES REPERES GEOGRAPHIQUES   Ã oui        Ã non 

Situer et conna´tre les grands ensembles physiques et humains, les grands types dôam®nagements, les principales caract®ristiques de la France 
et de lôUnion europ®enne 

AVOIR DES REPERES HISTORIQUES   Ã oui        Ã non 

Situer et conna´tre les diff®rentes p®riodes de lôhistoire de lôhumanit® 
Situer et conna´tre les grands traits de lôhistoire de la France et de la construction européenne 

AVOIR DES REPERES LITTERAIRES   Ã oui        Ã non 

Lire des îuvres majeures issues de la culture fran­aise et europ®enne 
Les situer dans lôhistoire litt®raire et culturelle 

AVOIR DES REPERES EN HISTOIRE DES ARTS ET PRATIQUER LES ARTS   Ã oui        Ã non 

Conna´tre des r®f®rences essentielles de lôhistoire des arts 
Situer les îuvres dans leur contexte historique et culturel 
Pratiquer diverses formes dôexpression ¨ vis®e artistique 

LIRE ET UTILISER DIFFERENTS LANGAGES   Ã oui        Ã non 

Images ï Cartes ï Croquis ï Textes - Graphiques 

AVOIR DES OUTILS POUR COMPRENDRE LõUNITE ET LA COMPLEXITE DU MONDE   Ã oui        Ã non 

Identifier la diversité des civilisations, des sociétés, des religions 
Identifier les enjeux du développement durable 
Avoir des éléments de culture politique et économique 
Utiliser ses connaissances pour donner du sens ¨ lôactualit® 

  

La compétence 5 est validée  Ã oui        Ã non 

 

Compétence 6 - Les compétences sociales et civiques 

CONNAITRE LES PRINCIPES ET FONDEMENTS DE LA VIE CIVIQUE ET SOCIALE  Ã oui        Ã non 

Il sõagit de conna´tre : 
Les principaux droits de lôhomme et du citoyen 
Les valeurs, les symboles, les institutions de la République 
Les règles fondamentales de la démocratie et de la justice 
Les grandes institutions de lôUnion europ®enne et le r¹le des grands organismes internationaux 
Le rôle de la défense nationale 
Le fonctionnement et le rôle de différents médias 

AVOIR UN COMPORTEMENT RESPONSABLE  Ã oui        Ã non 

Connaître et respecter les règles de la vie collective 
Comprendre lôimportance du respect mutuel et accepter toutes les diff®rences 
Connaître des comportements favorables à sa santé et sa sécurité 
Connaître quelques notions juridiques de base 
Savoir utiliser quelques notions économiques et budgétaires de base 

  

La compétence 6 est validée Ã oui        Ã non 

  
Compétence 7 - Lõautonomie et lõinitiative 

DECOUVRIR LES METIERS ET LES  FORMATIONS Ã oui        Ã non 

Envisager son orientation de façon éclairée 
Se familiariser avec lôenvironnement économique, les entreprises, les métiers 
Conna´tre les syst¯mes dô®ducation, de formation et de certification 

ETRE CAPABLE DE MOBILISER SES RESSOURCES INTELLECTUELLES ET PHYSIQUES DANS DIVERSES SITUATIONS   Ã oui        Ã non 

Etre autonome dans son travail : savoir lôorganiser, le planifier, lôanticiper, rechercher et s®lectionner des informations utiles 
Conna´tre son potentiel, savoir sôauto ®valuer 
Savoir nager 
Avoir une bonne maîtrise de son corps 

FAIRE PREUVE DõINITIATIVE  Ã OUI        Ã NON 

Sôimpliquer dans un projet individuel ou collectif 
Savoir travailler en équipe 
Manifester curiosit®, cr®ativit®, motivation, ¨ travers des activit®s conduites ou reconnues par lô®tablissement 
Savoir prendre des initiatives et des décisions 

  

La compétence 7 est validée  Ã oui        Ã non 

  


